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1.
La protection des droits de la personne et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme [Résolution AG/RES. 1931 (XXXIII-O/03)] – Paragraphe 5.a: Poursuite de l’étude du Rapport de la Commission interaméricaine des droits de l’homme (OEA/Ser.L/V/II.116 – doc. 5 rev. 1)

À l’ouverture de la séance, les membres de la CIDH, Mme Susana Villarán et M. Robert Goldman ont rappelé à la CAJP le devoir des gouvernements des États membres d’appliquer des mesures antiterroristes dans les limites de l’ordre juridique nationale et international.  Ils ont souligné l’importance du respect du droit à la défense des individus qui sont accusés d’être des terroristes.

Ils ont ajouté qu’étant donné que plusieurs États membres ont amorcé l’élaboration ou la réforme de leurs lois antiterroristes, il est indispensable que les corps législatifs prennent connaissance du rapport de la CIDH sur le terrorisme et les droits de l’homme puisqu’il appartient à ces organes d’introduire des normes antiterroristes qui peuvent être appliquées pour assurer le respect des droits de la personne.

Le Secrétaire exécutif du CICTE, M. Steven Monblatt, a alors formulé ses observations sur ce dossier: il a mentionné le terme “guerre terroriste” introduit par la CIDH dans son rapport, et a parlé de certaines mises en question ressortant de l’examen de la relation entre les droits de la personne et le terrorisme, comme par exemple:
· Comment peut-on adapter les lois nationales en matière antiterroriste de façon à assurer le respect des droits de la personne et des libertés fondamentales?  La CIDH pourrait-elle proposer une loi-type dotée de ces caractéristiques et offrant des mécanismes pratiques mettant les gouvernements en mesure d’accomplir des efforts visant à  mettre un frein au terrorisme?
· Étant donné que le terrorisme n’a pas de fin prévisible (à l’instar de la guerre), quel délai pourrait-on fixer pour les mesures antiterroristes?
· Comment gérer les mesures comme la confession et les preuves indirectes dans les procès de ceux qui sont accusés d’être des terroristes?

Les délégations ont à leur tour formulé les observations ci-après sur le rapport de la CIDH; sur les points mentionnés par les membres de la CIDH, et par le Secrétaire exécutif du CICTE, ainsi que, en général, sur le thème de la protection des droits de la personne et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme:
· Plusieurs délégations ont été d’avis que le rapport de la CIDH sur le “Terrorisme et les droits de la personne” est devenu une doctrine juridique large, novatrice et bien fondée en la matière.  Elles ont mentionné que depuis sa publication, ce document a été un instrument utile qui a été l’objet d’examen non seulement à l’OEA, mais également par d’autres organisations internationales et des institutions multilatérales.

· Les délégations ont fait valoir que la lutte contre le terrorisme et la protection des droits de la personne ne doivent pas être des questions opposées mais qu’elles devraient aller de pair sans que l’une aient moins d’importance que l’autre.
· Certaines délégations ont fait remarquer que leur préoccupation en la matière a sa source dans les expériences du passé dans le domaine des mesures antiterroristes qui, au détriment du respect des droits de la personne et des libertés fondamentales, ont servi à poursuivre et à museler les dirigeants sociaux, les syndicats et l’opposition politique.
· Étant donné que le rapport de la CIDH est un élément utile pour produire la législation antiterroriste dans le cadre du respect des droits de la personne et des libertés fondamentales, les États membres doivent prendre des mesures pour assurer sa diffusion auprès des corps législatifs et de la société civile de leurs pays respectifs.
· Différentes délégations ont insisté sur la nécessité d’impliquer les organisations de la société civile et les cercles d’études supérieures dans l’examen tant du thème des droits de la personne et du terrorisme que du rapport de la CIDH.
· Certaines délégations estiment qu’il serait important qu’à l’avenir soit analysée plus amplement la situation des réfugiés dans le contexte de la lutte contre le terrorisme.
· Selon certaines délégations les forums multilatéraux sont ceux qui proposent les meilleures solutions à la lutte contre le terrorisme dans le cadre du respect des droits de la personne.  Cependant, le terrorisme ne peut pas devenir le thème central de l’agenda multilatéral car les thèmes de coopération internationale ont la priorité. 
· D’autres délégations sont d’avis que la question des droits de la personne et le terrorisme présentent un intérêt prioritaire pour l’Organisation et que pour cette raison il est indispensable de pouvoir disposer d’informations détaillées sur la façon dont le commun des mortels est touché par les mesures de sécurité qui sont introduites sous le prétexte de la lutte contre le terrorisme.
· La recherche sur les origines du terrorisme doit être également matière d’analyse et de discussion entre les États membres, surtout si l’on tient compte des aspects qui prédominent dans la populations du Continent américain et dans le monde, comme la pauvreté, l’injustice sociale, le racisme, et toutes les formes de discrimination, l’inégalité des chances (due à la corruption), etc.

· Les gouvernements des États membres doivent éviter de mettre en pratique des mesures radicales et disproportionnées dans la lutte antiterroriste.
· La Cour interaméricaine des droits de l’homme offre une jurisprudence au sujet de la protection des droits de la personne et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme.  À cet égard, la Cour est particulièrement préoccupée par le fait que des dommages physiques ou moraux sont causés à certaines personnes sous le prétexte de protéger d’autres contre les dangers du terrorisme.  Il faut donc équilibrer ces deux préoccupations.
· Selon certaines délégations, bien que le terrorisme constitue, sans aucun doute, une menace aux institutions démocratiques, assurer le respect et la protection des droits de la personne, quelles que soient les circonstances, y compris la lutte antiterroriste, relève de la responsabilité des gouvernements (des États membres).  En effet, il incombe aux gouvernements de respecter les engagements qu’ils ont pris dans différents instruments internationaux en matière de droits de l’homme.  D’autres délégations estiment que tant les gouvernements des États membres que les terroristes sont des sujets actifs de violation des droits de la personne.
· Une délégation a fourni des informations sur les travaux menés au niveau du parlement de son pays pour élaborer et appliquer des normes et des mesures antiterroristes dans le tout en respectant les droits de la personne et les libertés fondamentales.  Dans ce contexte ont été fournies les sources de cette information pour consultation sur Internet.  À la même occasion a été mentionné le rôle rempli par la société civile dans les discussions relatives à la question dans ce pays.
· D’autres délégations ont exprimé leur préoccupation pour les différences si profondes d’opinion existant entre les États membres sur cette question.

Les membres de la Commission interaméricaine des droits de l’homme, Mme Susana Villarán et M. Robert Goldman ont alors formulé les observations additionnelles suivantes sur la question:
· Les mesures antiterroristes exercent un profond impact sur les groupes particulièrement vulnérables comme les réfugiés et les immigrants.
· Dans la lutte contre le terrorisme, il faut garantir l’égalité devant la loi, et assurer qu’aucune forme de discrimination n’est exercée en raison de la nationalité, de la race, de la croyance, du statut social, etc.
· La détermination de la signification et de la portée du terrorisme est également un aspect présentant un intérêt pour la CIDH.

· En sa qualité d’organe chargé de promouvoir et de protéger les droits de la personne, la CIDH estime qu’il serait plus pratique de décrire les mesures qui ne doivent pas être prises dans la lutte contre le terrorisme plutôt que d’établir les paramètres de cette lutte contre le terrorisme.
· Les mesures que les gouvernements des États membres adoptent dans la lutte contre le terrorisme doivent faire l’objet d’amples débats entre tous les secteurs pour assurer leur clarté et leur légitimité.
· Ils ont présenté leurs positions quant à la portée du concept “lutte contre le terrorisme” dans un scénario de conflit armé interne.

· Ils ont enfin évoqué la possibilité que l’une quelconque des parties impliquées dans un conflit armé interne viole le droit international humanitaire, ce qui pourrait être interprété comme un acte terroriste.

Enfin, le Secrétaire exécutif du CICTE, M. Steven Monblatt, a insisté sur la nécessité que la CIDH suggère aux États membres des mesures spécifiques appelées à être appliquées dans la lutte contre le terrorisme sur la base des engagements juridiques pris par les États au niveau international en matière de droits de la personne.

Les commentaires des États membres et du Secrétariat exécutif du CICTE au sujet du rapport de la CIDH intitulé “Terrorisme et droits de la personne” ont été regroupés sous le couvert du document CP/CAJP-2097/03.















2.
Examen de propositions des États membres au sujet de l’ordre du jour de la réunion d’experts gouvernementaux prévue le 19 février 2004 (paragraphe 5.b du dispositif de la résolution 1931)

La Commission a écouté les propositions ci-après de caractère général émanées des délégations:

· Cette réunion d’experts gouvernementaux doit être la première de plusieurs réunions de même nature au cours desquelles les États font un suivi périodique des actions qui sont menées au niveau national pour protéger les droits de la personne et les libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme.  Il a été suggéré que cette réunion soit tenue sous l’égide de la CAJP.

· Il faudrait consacrer, au début de la réunion, un espace pour écouter les opinions que doivent formuler les organisations de la société civile.  Les experts gouvernementaux développeront ensuite les autres points de l’ordre du jour de la réunion.

· Au cours de la réunion, les experts gouvernementaux mettront en commun leurs expériences tant en matière de droits de la personne que de mesures pour lutter contre le terrorisme.
· Une délégation a proposé que le titre de la réunion comporte le terme “sécurité citoyenne” au lieu de “lutte contre le terrorisme”, en raison de la connotation négative de cette dernière expression.  Cette proposition a été mise en question par certaines délégations qui estimaient qu’elle débordait les cadres du mandat de la résolution AG/RES. 1931 (XXXIII/O/03).  La Commission a décidé que le nom de la réunion s’en tiendra strictement au terme exact de la résolution en son paragraphe 5.b.

Il a été proposé d’inscrire les points suivants à l’ordre du jour de la réunion d’experts gouvernementaux:
· Propositions des États membres relatives à l’introduction d’une loi-type antiterroriste dans le cadre du respect des droits de la personne et des libertés fondamentales.
· Échange des informations et analyse des expériences nationales; travaux législatifs, jurisprudentiels et de politiques ayant rapport avec les suites données aux engagements internationaux pris en faveur des droits de la personne dans les actions que mène un État pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme.
· Échange d’idées sur les mécanismes de suivi qui pourraient être adoptés dans le cadre de l’OEA sur la protection des droits de la personne dans la lutte contre le terrorisme, et moyens possibles de coopération.

· Analyse des résultats des autres réunions ou événements nationaux au cours desquels cette question a été envisagée
/
· Recommandations au CICTE (rapport de la CAJP sur la question).

En conclusion, le Président a annoncé qu’il présentera un document réunissant les différentes propositions formulées par les États membres au sujet du projet d’ordre du jour de la réunion d’experts pour qu’il soit examiné par la CAJP lors de sa prochaine séance.
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�.	À cet égard ont été mentionnés l’examen de ce dossier au sein de l’ONU, et tout un éventail d’événements dans les cercles d’études supérieures (il a été demandé aux États membres qui ont été les pays hôtes de ces événements de fournir à la CAJP les rapports finals ou les comptes rendus qui en ont émané).





